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Appel permanent en matiere de recherches sur 
le handicap et la perte d’autonomie
	Notice pour la constitution des dossiers 2010


La présente notice indique les démarches à suivre pour constituer les dossiers de candidature dans le cadre de l’appel permanent « Handicap et perte d’autonomie ».

Nous vous remercions par avance de bien vouloir la lire avec attention, afin de compléter votre formulaire et d’y adjoindre l’ensemble des pièces nécessaires.
Tout dossier incomplet ne sera pas pris en compte. 

Cette notice comprend :
1. les conditions générales de cet appel permanent ;
2. les indications générales pour la constitution des dossiers ; 

3. la liste des pièces à fournir selon le type de demande ; 

4. la description des procédures de sélection des candidatures.
Vous pouvez nous transmettre vos demandes d'information scientifique ou administrative à l’adresse : drees.aap-handicap@sante.gouv.fr.
I° Conditions générales 

I° a) Nature de l'aide financière apportée par la CNSA et la DREES: 

Les aides financières apportées par la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie (CNSA) et la Direction de la recherche, de l'évaluation et des statistiques (DREES) dans le cadre de cet appel permanent sont des subventions
, destinées à soutenir le développement de la recherche. Ces aides sont versées à l'organisme employant le porteur de projet ou à son mandataire, après qu'une convention a été établie avec la mission recherche (MiRe) de la DREES, qui est chargée par la CNSA de la gestion de cet appel permanent
.
Les modalités de l'aide, en particulier les pièces à fournir au cours ou à l'issue du projet, seront prévues par une convention, au titre du contrôle de l'utilisation des fonds attribués. Ces pièces justificatives ne constituent pas des contreparties et les conventions ne prévoient pas de transfert de propriété intellectuelle des résultats produits au cours des projets soutenus
. 
I° b) Destination de l'aide apportée :

Les aides apportées aux projets par la CNSA et la DREES permettent de financer l'ensemble des activités et des frais liés à la recherche sur le handicap et la perte d'autonomie : frais de personnel, frais de fonctionnement, frais d'équipement et frais de prestations. Les dossiers de candidatures devront être adressés en suivant les formulaires correspondant aux différents types de demandes (aide aux montages de projets,  soutien aux projets de jeunes chercheurs, aide à la valorisation, aide à l'organisation de colloques, prix du meilleur mémoire de master 2 recherche ou de la meilleure thèse, projets de recherches portant sur  l’exploitation secondaire des enquêtes publiques dans le domaine du handicap et de la perte d'autonomie). Ces différents types de demandes intègrent dans leur champ de financement l'ensemble des dépenses suivantes : 
· Frais de personnel : 

L'aide apportée au titre de la masse salariale est destinée à l'emploi des jeunes chercheurs non titulaires, indispensables au déroulement du projet. La prise en charge de salaires pour les chercheurs titulaires employés par une entité publique n'est pas possible (université, établissement public à caractère scientifique et technique (EPST), établissement public à caractère administratif (EPA), collectivités locales...). Il est possible de financer la mise en détachement d'agents de la fonction publique sur des contrats doctoraux ou post-doctoraux, par exemple pour les agrégés et capétiens de l'enseignement secondaire souhaitant réaliser un doctorat ou participer à une recherche postdoctorale. 
· Frais de fonctionnement :
Les frais de fonctionnement recoupent l'ensemble des frais de missions (hébergement, déplacements, repas…), les frais de documentation (achats d'ouvrages, abonnement à des revues ou des bouquets de revues….), les frais de reprographie, l'achat de fournitures, l'achat de matériel nécessaire aux enquêtes …  Les frais d'organisation des colloques et des séminaires entrent aussi dans cette catégorie.
· Frais d'équipement :

Les frais d'équipement permettent la prise en charge de l'achat de matériel informatique ou d'enregistrement pour les entretiens.
· Frais de prestations :
Les frais de prestations correspondent aux frais liées au recours à un prestataire extérieur par l'équipe de recherche, qui peut réaliser par exemple des traductions d'articles, retranscrire des entretiens, réaliser une partie du terrain d'enquête ou bien intervenir en soutien de l'équipe de recherche pour la préparation d'une réponse à un appel à recherches national ou européen (cf. formulaire sur l'aide au montage de projet). L'attention des équipes de recherche est attirée sur le fait que le recours à un prestataire extérieur doit s'inscrire dans le cadre des règles applicables à la commande publique prévues par le Code des marchés publics.
I° c) Suivi de la réalisation du projet :
Si le projet est retenu, le responsable du projet s’engage, dans le cadre de la convention qui lie son organisme à la DREES, à mener à bien ce projet et à rendre compte de ses résultats mais aussi de l'utilisation des fonds octroyés. A l'issue du projet, le responsable scientifique devra donc fournir un rapport scientifique de synthèse et un compte d'emploi des ressources octroyées. 

Le rapport scientifique établira un bilan rapide et précis des résultats du projet. En fonction du type de projet, il sera accompagné d'un rapport de recherche, de l'ouvrage financé, d'un bilan du colloque soutenu, etc. (Cf. III° "Liste de pièces à fournir, selon la nature de la demande"). 
Le compte d'emploi des ressources octroyées fera un bilan de l’utilisation du financement. Il sera visé par l'agent comptable de l'organisme signataire de la convention ou son fondé de pouvoir. Il reprendra la liste des dépenses réellement effectuées dans le cadre de la convention.
Dans le cas des projets réalisés sur une période plus longue, comme les projets de recherche ou le soutien aux réseaux de recherche, la convention pourra prévoir un rapport intermédiaire. 
Les conventions pourront prévoir également que les responsables des projets s'engagent  à participer à des actions de communication, visant à faire connaître au public les soutiens apportés par la CNSA et la DREES-MiRe ou les résultats des projets. 
Les chercheurs ayant bénéficié d'un soutien financier s’engagent à faire mention de la participation de la CNSA et de la DREES-MiRe sur tout support de présentation de leurs travaux.

I° d) Circuit de signature pour le conventionnement
Une fois la sélection des projets effectuée (Cf. IV°), les responsables scientifiques, ayant candidaté, sont informés des résultats par courrier. Des demandes de modification des projets retenus pourront être formulées aux responsables, notamment concernant le budget du projet. 
Une fois le projet finalisé, une convention sera établie entre l’organisme employant le responsable du projet et la DREES.
I° e) Traitement des données personnelles et sur les projets :

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique par la Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques, à des fins de gestion des financements.
II. Constitution des dossiers
II° a) Les dossiers de demande de financement sont constitués :

· du formulaire téléchargé (à l’une des adresses suivantes : http://www.cnsa.fr ou http://www.sante.gouv.fr/drees/appelprojet/doc.html) et dûment rempli, selon le type de demande ;

· des pièces (scientifiques  et administratives), à joindre impérativement.
Veuillez noter qu'aucun dossier incomplet ne sera pris en considération.
II° b) Indications pour remplir les tableaux :

Après avoir téléchargé le formulaire correspondant à votre demande de financement, celui-ci doit être rempli sans en modifier le format (Word). Plusieurs types de tableaux sont à remplir. 
Dans la première partie du formulaire (descriptif du projet), il vous suffit de copier-coller les textes demandés dans le cadre proposé (tableaux au format Word).
Pour remplir les tableaux décrivant les équipes et les budgets, il vous suffit de double-cliquer sur l’une des cellules pour pouvoir la remplir. En effet ces tableaux sont au format Excel et ce format ne doit pas être modifié car ces tableaux intègrent des formules automatiques de calcul. Ainsi les cellules en grisé correspondant aux sous-totaux sont verrouillées. En revanche, il est possible de rajouter autant de lignes que nécessaire pour décrire la demande.
II° c)  Calcul des durées d'investissement des chercheurs en équivalent temps plein :
L'investissement en équivalent temps plein (Etp) indique le rapport entre la durée effective de l'investissement dans le projet rapportée à la durée totale du projet. Une personne engagée à temps plein pendant toute la durée du projet correspond à 1 Etp, une personne à quart-temps correspond à 0,25 Etp ... De même une personne engagée à plein temps, mais seulement pendant la moitié de la durée du projet, ne représentera que 0,5 etp…

Formule de calcul pour déterminer l'investissement de chaque membre de l'équipe dans le projet, en équivalent temps plein -etp : 

II° d) Calcul des coûts salariaux des jeunes chercheurs non titulaires (appel blanc à recherches pour le soutien aux jeunes chercheurs, appel à projets de recherches portant sur  l’exploitation secondaire des enquêtes publiques dans le domaine du handicap et de la perte d'autonomie). 

La rubrique "personnel" du budget prévisionnel
 devra décrire précisément le mode de calcul des coûts salariaux, en précisant : 

· dans la colonne "personnel", le nom du ou des jeunes chercheurs financés dans le cadre du projet (ou son statut  s'il n'est pas encore recruté) ;
· dans la colonne "Pourcentage du temps de travail mensuel", si le jeune chercheur est embauché à mi-temps, plein-temps ou une autre quotité de travail ;18/03/2010 
· la colonne "Nb de mois" indiquera la durée pendant laquelle la personne sera payée grâce au financement apporté dans le cadre de cet appel blanc ; 

· dans la colonne "Coût / mois", le coût du salaire mensuel pour l'organisme de recherche. Ce coût correspond au coût réel complet pour l'employeur, comprenant les charges sociales et patronales ;
· dans la colonne "Coût annuel", la somme de tous les salaires mensuels versés pour chaque jeune chercheur employé.

II° e) Calcul des frais de gestion : 

Les frais de gestion de l'organisme ne devront pas dépasser 4% de l'ensemble du coût total de l'ensemble des éléments à financer (personnel, fonctionnement, salaire, équipement, prestations…). 

II° f) Dépôt des candidatures :

Le dossier de candidature au format électronique devra référencer le nom du porteur du projet de la manière suivante : NOM-Prénom-aap-handicap. 

Pour les pièces à fournir au format électronique, elles seront nommées de la manière suivante : NOM-Prénom-« nom de la pièce ».
Les demandes de financement seront adressées au format électronique uniquement, par messagerie électronique à l’adresse suivante : drees.aap-handicap@sante.gouv.fr sauf pour l'appel blanc à recherches pour le soutien aux jeunes chercheurs.
Pour les envois électroniques, les signatures électroniques sont facultatives.

Pour l'appel blanc à recherches pour le soutien aux jeunes chercheurs et l’appel à projets de recherches portant sur  l’exploitation secondaire des enquêtes publiques dans le domaine du handicap et de la perte d'autonomie, les dossiers de candidature devront être transmis électroniquement et au format papier en quatre exemplaires (à l’adresse indiquée ci-dessous). Un des exemplaires papiers devra être identifié comme original, et comportera signatures et cachets originaux. Chaque exemplaire devra impérativement être agrafé.

Le dossier sera transmis à l’adresse suivante :

Ministère de la Santé et des Sports

DREES - Mission Recherche (MiRe)

A l’attention d’Isabelle MADELENAT

14, avenue Duquesne 75350 Paris 07 SP

III° Liste de pièces à fournir selon la nature de la demande

Veuillez joindre à chaque candidature ces éléments : 

· Le formulaire correspondant dûment rempli ;
· Un RIB de l’organisme gestionnaire dont vous dépendez, en version électronique ;
· Les pièces justificatives suivantes en fonction du type de demande :
	Valorisation des recherches

	 
	Pièces à fournir
	Documents à remettre à l'issue du projet

	Aide à la publication d'ouvrages
	· Le manuscrit de l'ouvrage à publier
· Le sommaire du manuscrit
· Un devis détaillé 
	· L'ouvrage publié

· Le compte d'emploi des ressources

	Aide à la traduction d'articles
	· L'article
· Un devis détaillé du traducteur pressenti
	· L'article traduit

· Le compte d'emploi des ressources


	Participation à des missions ou manifestations à caractère scientifique

	
	Pièces à fournir
	Documents à remettre à l'issue du projet

	Aide à l'organisation de colloque
	- Liste des intervenants pressentis et confirmés
- Appels à communication du colloque et/ou Programme du colloque

	- Compte-rendu du colloque (description des principaux résultats en 5 pages max)
 - Le compte d'emploi des ressources

	Participation à des missions ou manifestations à caractère scientifique
+ Invitation de chercheurs étrangers
	-  Programme du colloque

- Pour l’invitation de chercheurs étrangers : calendrier des interventions prévues.
	- Justificatif de votre participation au colloque
- Compte-rendu de votre participation ou du colloque le cas échéant (2 pages max)
·  Le compte d'emploi des ressources


	Projets et réseaux de recherche

	
	Pièces à fournir
	Document à remettre à l’issue du projet

	Aide au montage de projets de recherche
	- Devis du ou des prestataire(s) consulté(s). 
	· Une copie du projet finalisé 

· Le compte d'emploi des ressources

	Soutien au développement de réseaux de recherche
	Tout document susceptible d’appuyer la candidature (par exemple : le programme des journées d’études, des séminaires envisagés, la liste des intervenants pressentis, le programme détaillé des rencontres des membres du réseau, outils partage d’information,  etc.)
	· Un rapport définitif sur les actions menées dans le cadre de ce financement

· Le compte d'emploi des ressources

	Appel "blanc " jeunes chercheurs
et

Appel "Exploitations secondaires"
	Aucune pièce supplémentaire
	· Un rapport intermédiaire (éventuellement) 
· Un rapport de recherche final à remettre à l’issue du projet,  accompagné d'une note de synthèse 
·  Le compte d'emploi des ressources.


	Prix de recherche 

	
	Pièces à fournir

	Prix de Thèse
	- La thèse au format PDF.
- Le rapport de soutenance.
- Une lettre appuyant la candidature au prix de thèse, directement envoyée par le(s) directeur(s) de thèse par voie électronique.

	Prix de Master 2
	- Le mémoire au format PDF pour la version électronique.
- Une lettre appuyant la candidature au prix de Master 2 – Recherche, directement envoyée par le(s) directeur(s) de mémoire


IV. sélection des dossiers
IV° a)  Évaluation et sélection des projets 

Les demandes de financement seront soumises à une procédure d’évaluation scientifique par des membres du Conseil Scientifique de la convention, et le cas échéant par des experts externes.
Pour les demandes de valorisation ainsi que de participation à des missions ou manifestations à caractère scientifique et pour l’aide au montage de projets, les demandes seront évaluées tout au long de l’année. Pour le soutien au développement de réseaux et l’appel blanc à recherches, les demandes de financement seront examinées deux fois par an (fin mai et fin octobre). La décision finale d’attribution du financement sera prise par le Comité de Pilotage qui a rôle décisionnel et d’orientation composé de membres de la CNSA et de la DREES.
La décision du Comité de Pilotage sera portée à votre connaissance par courrier. Votre demande pourra être acceptée sous réserve de modifications sur le projet ou sur le budget (Cf. I°). 
IV° b) Critères d’évaluation 
Les dossiers seront expertisés selon les critères suivants : 

· Intérêt du projet par rapport aux besoins de connaissances dans le champ du handicap et de la perte d’autonomie ;
· Qualité du projet et pertinence scientifique ;
· Intérêt du projet par rapport aux politiques menées par les pouvoirs publics, dans le champ du handicap et de la perte d’autonomie ; 

· Innovation de la problématique et de la méthodologie proposée ;
· Faisabilité (investigateur, environnement, méthodologie) ; 
· Cohérence du budget au regard des objectifs du projet.
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Nombre de mois de l'investissement du chercheur dans le projet 








� Au sens de l'instruction fiscale n°100 du 16 juin 2006.


� Dans le cadre de la convention de partenariat entre la DREES et la CNSA en matière de recherches sur la perte d'autonomie.


� Conformément à l'instruction fiscale n°63 du 13 juin 2008.


� Cf. p. 7 du formulaire de réponse à l'appel blanc à recherches pour le soutien aux jeunes chercheurs.
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